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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Amenagement du littoral
Question écrite n° 42281

Texte de la question

M. Leonce Deprez demande a M. le ministre de l'amenagement du territoire, de la ville et de l'integration s'il est
pret a combler un retard etonnant pris dans la presentation du rapport annuel qui devait etre soumis par le
Gouvernement au Parlement en ce qui concerne l'application de la loi Littoral de 1986. Le Conseil d'Etat ayant
estime, dans son rapport l'Urbanisme : pour un droit plus efficace, que « plus le droit est precis, mieux la regle
juridique est respectee et mise en oeuvre, et moins les risques d'abus sont importants », il demande, a M. le
ministre de preciser, dans le premier rapport a paraitre depuis la promulgation de la loi, le nombre de
contentieux qu'a provoques l'application de la loi Littoral, son caractere trop flou ayant donne lieu, de la part des
autorites locales et prefectorales, a des interpretations non conformes, quelques annees apres a l'interpretation
faite par des juges devant les tribunaux administratifs.

Texte de la réponse

L'essentiel des litiges concernant l'application de la loi littoral porte sur l'interpretation des articles L. 146-2 a L.
146-6 du code de l'urbanisme ; ils concernent l'interpretation des notions de capacite d'acceuil, d'extension
limitee de l'urbanisation dans les espaces proches du rivage, de coupure d'urbanisation, d'urbanisation en
continuite ou en hameaux nouveaux, d'espaces et milieux sensibles a preserver. L'Etat n'a pas toujours
connaissance des contentieux concernant des decisions dont la competence releve des collectivites locales
mais un recensement effectue pour la periode 1990/1995 et rendant compte des jugements des tribunaux
administratifs, des arrets des cours administratives d'appel et du Conseil d'Etat, denombre 120 affaires
contentieuses pour la metropole (dont la moitie pour la facade mediterraneenne) et une dizaine pour les DOM.
Les autres dispositions de la loi, si elles sont parfois evoquees dans les contentieux, ne sont pas a l'origine
d'une fragilite jurdique particuliere des decisions concernees. Ainsi, s'agissant des articles 25 et 27 de la loi, le
Conseil d'Etat en a fait une application nuancee, en particulier, lorsqu'il s'agit de porter une appreciation
concrete du rapport de comptabilite des activites exercees sur le domaine public maritime avec les regles
d'urbanisme applicables sur cette zone et sur les espaces terrestres avoisinants ou d'apprecier le caractere
susbstantiel du changement d'utilisation des terrains du domaine public maritime en fonction duquel une
enquete publique prealable est necessaire. Sur ces questions, s'il est vrai que le support prevu a l'article 41 de
la loi littoral n'a pu etre elabore a ce jour, des initiatives ont ete prises en vue d'etablir un bilan de l'application de
cette loi. Le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme vient ainsi de mettre en place,
en liaison avec l'Association nationale des elus du littoral, un groupe de travail mixte - administration-elus -
destine a traiter des differents themes presentant des difficultes d'application concrete de la loi, afin d'en
ameliorer le dispositif et de reduire les marges d'incertitude que revelent les contentieux precites. Par ailleurs, la
loi du 4 fevrier 1995 d'orientation pour l'amenagement et le developpement du territoire prevoit, a son article 4,
que des directives territoriales d'amenagement peuvent preciser, sur certaines parties du territoire, les modalites
d'application des lois d'amenagement et d'urbanisme, adaptees aux particularites geographiques locales.
L'engagement prioritaire de plusieurs directives sur le littoral sera l'occasion de tester cette disposition destinee
a faciliter une lecture regionale et donc plus concrete de la partie urbanisme de la loi littoral.
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